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H U I T P a g e s 5 Centimes 
don dans la partie comprise entre la baie du «Pi
geon » et le bassin occidental de Port-Arthur. 

CAUtERII MEDICALE 

LES SUBSTANCES ANTISEPTIQUES 
ET LES ALIMENTS 

t ÏASU* Dt I.ZUB W M / O I . — L ' A C I B S SALYCIUQCS. — L U 
nOSCS A V O L i t S . — LIS DOS!» n«SLLBS. — ACTION D l CH 

rRoourr aun ix MM. — sas AVANTAGES. 
Pour conserver leurs denrée» alimentaires plus 

longtemps fraîches et à l'abri de toute putréfac
tion, certains industriels n'hésitent pas à y ajou
ter des substances antiseptiques. Or, ces pro
duits excellents pour l'usage externe, sont le 
plus souvent toxiques pris à l'intérieur et dé
terminent des accidents plus ou moins graves, 
aigus ou chroniques. 

Le principal argument de ceux qui traitent 
Ainsi les marchandises livrées au public est que 
la dose employée est trop faible pour être nui
sible. Ce serait peut-être exact si les aliments 
•ainsi traités étaient l'exception, mais tout ce 
que nous mangeons et buvons quotidienne
ment se trouvant additionné Je semblables clé
ment», il en résulte à la fin de l'année que 1» 
petite dose employée devient moins négligeable 
et atteint des proportion* capables de provoquer 
des phénomènes toxiques. 

Parmi les substances antiseptiques les plus 
fréquemment mises en usage est l'acide salyci-
'ique, dépoutvu d'odeur et de saveur, ce corps 
très soluble et doué de puissantes propriétés sté-
ri'.isatrkes est mêlé en plus ou moins grandes 
quantités à la plupart des produits alimen
taires dont nous usons. 

Au dernier cjngrôs de Madrid, le professeur 
Urouardel, dout la compétence en matière d'hy-
piène fait autorité, dans une conférence fort in
téressante et-des plus documentées, a fait à ce 
sujet des révélations t t donné des indications 
qu'il est bon de connaître et de vulgariser. 

Les falsificateurs prétendent que la plus forte 
dose ajoutée aux sirops, au vin, à la bière, au 
lait ne dépasse jamais 10 à 15 grammes par hec
tolitre, c'est-à-dire 10 à 15 centigrammes par 
litre.Pour les alimeifls solides, tels que le beurre, 
les confitures, 'es conserves de fruits, etc., la 
qu.Mitité ordinaire serait de 15 centigrammes 
par kilogramme. 

.Si ces chiffres étaient exacts, le mal serait peu 
considérable. Dans des proportions aussi mi-
ni'pos. l'acide salycilique absorbé chaque jour ne 
saurait être dangereux. Mais il est loin d'en être 
ainsi. 

D'après les analyses du laboratoire municipal, 
4a quantité de cet antiseptique que l'on rencon
tre daus les substances alimentaires courantes 
serait notablement plus élevée si l'on en juge 
par le tableau suivant : 
Vin 1 gr. 60 à 2 gr. par litre 
Cklro 0 gr. 25 à 0 gr. 50 — 
Bière 0 gr. 25 à 1 gr. 2-5 — 
flimp et liqueurs suer. 0 gr. f>0 à 1 gr. 50 — 
Lait 0 gr. 25 à 0 gr. 85 — 
Bourre. 0 gr. 50 à 1 gr. GO par~kil. 
It'onnt., fruits conserv. 0 gr. 20 à 0 gr. 90 — 

Dans cesi conditions un homme qui absorberait 
Mans sa journée 1 litre de bière et 1 litre de lait 
prendrait une dose.non de 0 gr. 50 à 0 gr. GO cen
tigrammes, comme le soutiennent les falsifica
teurs, mais bien 3 à 4 grammes. En ajoutant 1 
gramme pour les autres aliments, cela porte la 
dose quotidenne à 5 grammes, mensuelle à 150, 
et 1 lui. 800 pour une année. 

Même pour les rhumatisants, dont l'acide sa
lycilique est la base du traitement, ce médica
ment, dans de telles proportions et prolongé 
longtemps, serait nocif. L'action néfaste de cette 
substance se fait sur le rein, qu'elle irrite en 
passant par les canaliculcs. L'inflammation, qui 
en est la conséquence, développe une néphrite 
chr 'laque avec albuminurie, et bon nombre de 
ces maladies ne reconnaissent d'autre cause que 
cette intoxication alimentaire continue. 

Todtefois, il ne faudrait pas rejeter l'usage 
cb l'acide salycilique, sans appel. Dans plusieurs 
circonstances, il a pu rendre service, mêlé à des 
aliments mal tolérés par certains estomacs et 
cependant nécessaires pour un régime. 

Nous avons, ici-même, signalé les avantages 
'd'une addition de i) fr. 25 à 0 gr. 50 centigram
mes d'acide salycilique par litre de lait, dans le 
cas où cet aliment trouve des difficultés à être 
digéié. 

Le lait salycilé est d'abord administré, pen
dant quelques jours, jusqu'à ce que la tolérance 
soit manifestement établie, et que le patient se 
soit accoutumé su régime (acte. Puis on le sup
prime pour donner le lait naturel, et on ne re
vient que de temps à autre à son emploi, lorsque 
la diète lactée commence à faire naître des trou
bles digestifs. 

Même chez les nourrissons, l'acide salycilique 
a, pu être employé à la dose de 0 gr. 10 centi
grammes par litre de lait, et sous son influence, 
en a vu cesser des vomissements et même des 
'diarrhées. 

Une telle substance doit donc être placée dans 
l'arsenal pharmaceutique et n'en sortir que sur 
des indications certaines et précises, sans jamais 
être l'vrée à des mains inexpérimentées tt mise 
Uans la circulation commerciale. D* DAUBÂT. 

BULLETm 
26 décembre. 

•'.'affaire Syreton. 
M. le Procureur général Bulot, II. Fabre, Pro

cureur de la République et M. Boueard, juge <fins
truction, assistés de quatre experts, ont tenté de 
reconstituer le drame de Neuilly. Des perquisition* 
ont été pratiquées au domicile de M. ilénard, et à 
«•ht» du docteur Tholmer. 

» — K — 

Lundi malin, ont eu lieu let premières obsèques 
'des victimes de la catastrophe de La Chapelle. 

On signale une amélioration sensible dans l'état 
des blesés en traitement à thôpital Lariboisière. 

Des correspondances de Madagascar*donnent de 
longs détails sur les troubles qui s'y sont produits.' 
%>* lieutenant Bréguet a été tué, et un colon assas-
ï\né. La répression a été énergique. 

Lt bombardement des fort» de l'Est de Port-Ar-
fhur et recommencé, ces jours-ci, très violant. Les 
jfsrieux assaut» 4** Japonais ont été repousses. 

*Tmr «antre, les Japonais ont étendu leur occvpa-

INFORMATIONS 
L« mOQTimut dos caisseï d'épargn* 

IP«TÎ#, 26 décembre. — Voici V* relevé des opérations 
des CaiaMu d'épargne ordinaires avec la Caisse des dé
pôts et consTgnations, du 11 au 20 décembre 1904 : 

Dépôts de fonds, 5.077.&52 fr. 74; retraits de fonds, 
4.128.448 fr. 36, excédent de retraits, 949.384 fr. 38. 

Excédent de retraits, du 1er janvier au 20 décembre 
1904, 42.207.823 fr. 60. 

M. Carolus-Duram 
Pnri*. 26 décembre. — M. Carolus-I>uran a été hier 

l'objet d'une cordiale manifeetatioB de h» part des mem
bres de « la'Macédoine » — un amical groupement fondé 
en 1872 par l'illustre artiste et qu'il préside depuis cette 
date — gui ont offert un dîner d'adieu aa nouveau di
recteur de l'Académie de France à Rome. 

iDana une éloquente lettre, dont 'M. Jules Ciaretie a 
donné lecture, M. »SuJ!y-'Prudhomme, empêché par son 
état «de santé de se rendre à la réunion, s'était tait-, en 
termes exquis, le fidèle interprète des sentiments des 
c •MnM.'édoniens » pour leur affectionné président, qui a 
remercié avec émotion. 

«Puis Brémont a dit, aux applaudissements de tous, 
nn magistral eonnet de «iiHy Prudhomme dédié à Garo 
liu^Lhiran ; et 3>iémer, Mounet-Sully, André Wormser et 
iDorchain se sont surpiissés dans un concert impromptu 
qu>i a laissé une haute impression d'art aux assistante, 
parmi lesquels A1M. Georges Levgnes, Georges Berger, 
Rai), .P. de Viefville, André Theuriet, F. Humbert, 
h. LXe-nayrouze, Gervex, DemangerRafTalovich, de Saint-
Marceaux, Lion Lhemiitte, Hoger-Ballu, G. Dubufc, 
Afidré d)crou!èdc, René Billotte, C. Moyaux, Manzi, 
L. Bernier. 

L'affaire Dreyfus 
Paris, 26 décembre. — Il résulte de renseignements 

puises aux meilleures sources, dit une agence, que le 
réquisitoire écrit de 'M. le Procureur général Baudoin, 
sur la demande en révision du procès Dreyfus, ne sera 
pas communiqué au premier président du la Cour de cas
sation, av.int la fin du mois de janvier. Le rapporteur 
sera alors éésigtté par M. Ballot-Beaupré. Ce sera trty* 
probsbleuient a l'un de* présidents, de Chambre de la 
Cour suprême, que sera confiée la iwÙMÏon de conclure 
dans cette alla ire, qui ne viendrait, devant toutes les 
Chambres réunies, qu'au mois de mas. 

Mort du docteur Léeorché 
Paris, 26 décembre. — On annonce la mort, à 1 â?e de 

soixante-quinze a>is, dans sa maison de campagne située 
diiis le département de l'Aube, son pays natal, où II 
l'était retire ilopuis une dii-ainef d'années, du docteur l*é-
corehé, ancien agrégé de la Faculté de médecine de Paris 
et ancien médiM-in de la Maison municipale de santé. 

On lui doit, de nombreux travaux relatifs les uns à la 
patliologie rénale, d'autres aux maladies de la nutrition, 
au daibete, etc., dont plusieurs sont resté.-, classiques. 

Il laisse chez ses élevés le souvenir d'un maître nima-
bié et dans le monde scientifique celui d'un clinicien sûr 
et consciencieux. 

La ville da Paria à l'Exposition de Liège 
Paris, 26 décembre. — Le bureau du Conseil munici-

Î \l de Paris, réuni ce matin, a décidé que la ville de 
'ans serait représentée à l'Exposition de Liège. 
Les rapports entre Anglais* et Américains 
Pour mieux marquer la cordialité des rapports entre 

Anglais et Américains, sir Howard Vincent avait ré
cemment suggéré à ces derniers de supprimer une ou 
deux strophes -de l'hymne national des .Etats-Unis, la 
Itannière étoile*, conte,v;nt des allusions aux luttes d an-
tan entre U Craude-Bretagne et l'Amérique émancipée. 

Tous les officiers américains accueillent favorablement 
cette idée. On fait remarquer, d'aiHeurs, que les stro
phes de l'hymne, désagréables pour des oreilles anglaises, 
ont toujours été supprimées quand on le chantait en pré
sence de citoyens de La Grande-Bretagne. 

La France au Maroc 
Madrid. 26 décembre. — Le tension des relations en-

trt* la France et le aultan du Maroc est l'objet de com
mentaires contradictoires dans les cercles politiques et 
financiers de iMadrid. 

Les militaires espagnols disent que l'intervention fran
çaise est inévitable si la France et l'Angleterre sont ré
solues à faire comprendre au sultan qu'il est impossible 
d'espérer l'appui, même indirect, de TAlle-magne ou d'au
tres puissances, pour lui permettre de faire,'avorter ou 
de retarder l'exécution de la convention du 8 avril. 
Comme les hommes d'Etat,.les militaires espagnols con
naissent à fond, par leur propre expérience, (habileté, 
la duplicité et le fanatisme marocains, ils sont d'accord 
pour dire que le «eut «moyen de sortir de l'impasse ac
tuelle au Maroc est, pour la France, de prendre une 
attitude décisive et vigoureuse: toute inaction et pour
parlers passent, aux yeux du Maroc, pour de l'impuis
sance ou le désir d'éviter dus complications avec les au
tre* puissances européennes. 

Quelques feuilles espagnoles expriment encore le désir 
de voir leur pays rester à l'écart des démêlés de la 
France avec le Maroc, mais on a lieu de croire que le 

Souvernement actuel est fermement résolu,le cas écnéaflt, 
exécuter fidèlement toutes les clauses du traité franco-

espagnol du 8 octobre. 

LA RUSSIE ET L'ANGLETERRE 
Londres, 2G décembre. — TJnc dépêche de Saint-

Pétersbourg à l'Agence Jteuter reproduit un arti
cle très violent du journal Viedemosti de Saint-
Pétersbourg. 

Cet article accuse formellement l'Angleterre d'a
voir fomenté et de soutenir la guerre du Japon 
contre la Russie. 

« L'Angleterre, dit le journal, fait actuellement 
de son mieux pour rendre hostiles à la Russie les 
grandes puissances de l'Europe et pour élargir le 
théâtre de la guerre tout en restant elle-même à 
l'écart. 

» Il est du devoir de la Russie de se débarrasser 
de la guerre actuelle aussitôt que possible, afin de 
se retourner contre la puissance qui est le seul véri
table ennemi de la Russie dans le monde entier. 

LA CHAMBRE INNOMMABLE 
flous ce titre, M. Louis Latopie publie dans la 

République Française un vigoureux article sur le 
récent triomphe du Cabinet Combes. Pour lui, c'est 
à la Chambre même qu'il faut maintenant s'en 
prendre de la • domination abjecte » dénoncée par 
M. Millerand : 

A la fin du débat, la majorité n* s'est pas moins re 
trouvée an rendez vous, toujours aussi compacte os à 
peu près. Eh bien ! c'est a cette majorité qu'il faut s'en 
prendre désormais. 

Non, U gouvernement ne doit rien k «on effort, cette 
fois ; il a donné un lamentable spectacle, empêtre dans 
ses aveux et dans ses mensonges. Pas un député n'a pu 
être trompé. 11 est bien établi que le gouvernement a 
organisé la délation et qu'il couvre les délateur*. 

Les Sarrien; les Etienne, les Thomson et tous ces ré
publicains qui font les délicats dans les couloirs de la 
Chambre, et témoignent avec des mines lippues le dégoût 
qu'ils ont pour les mouchards, ne valent pas rrieu* que 
ceux qui ont mobilisé ces mouchards et qui les défen
dent comme ils peuvent; ils valent même moins, parce 
qu'ils entretiennent à la frontière des partis définitive
ment domestiqués l'espoir d'une délivrance toujours pro
chaine et jamais réalisée j ils valent moins parce qu'ils 
font triompher des opinions qu'ils ne partagent pas, 
parce qu'ils font durer des pnatiques qu ils désapprou
vent et font le jeu de personnes qu'ils méprisent ; ils va
lent moins parce qu'ils ajoutent, aux mensonges du mi
nistère détesté le nensonge de leur prétendue révolte 
intime. 

Ce ne sont pas à des débats de conscience que nous as-
• sistnn». La discussion des idées et la démonstration des 

faits sont inutiles. 
En somme, ce qui fait toute la force de H. Combes, 

c'est qu'il a eu. le premier, le sentiment exact de 
l'indignité de cette Chambre, et qu'il' conserve l'assu
rance de n'en jamais toucher te fond. 

Le Journal des Débats flétrit aussi n la majorité 
servile » : 

Le gouvernement de M. Combes n'avait rien fait ou lércoe^ pourant aller jusqu'au 

presque rien fait pour se défendre, 
tile, et qu'il a devant lui uns C' 
des éenats impériaux. 

C'est un rare spectacle que celui 
lisme, des révolutionnaires rentes de 
avec les radicaux de presque toutes 
ve perpétuelle de leur obéissance ans 
cernent à tous les mensonges et à toi 
vraie force de M. Combes c'est d'à'. _ 
cette majorité; c'est d'avoir compris 
qui pouvait pousser et fleurir sur 
cial. 

Mais au-dessus de la Chambre, il 
vaut mieux qu'elle, il y a les électeurs 
les orateurs qui ont parlé à la ChamF 
comme M. de Moptebello, iM. Rei 
chanel ou M. Leygues doivent apv _ 
dignité du gouvernement et de ta 
tiques. . ^"^> 
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MERCREDI 28 DÉCEMBRE 1904. 

• municipaux 
sans qu'elles 

supérieure. 
i«mtss excep-

à la condition 
soit appliquée 

lUktires, er-
<fune seule 

donc le Con
fies deniers 

tes pemoirs budgétaires riss 
Paris, 28 décembre. — Le Col 

d'avoir à trancher une très in* 
de droit municipal. 

On sait qu'en principe les Cpi 
peuvent voter les dépenses faoul 

Suissent être modifiées par l'« 
tais cette règle souffre de très 

tions puisqu'elle est subordonnai 
qu'aucune recette extraordinaire . 
aux dépenses soit obligatoires soit 
ditvaiTes ou extraordinaires. L'exis1 

imposition extraordinaire einj] 
seil municipal de disposer libre: 
communaux. 

Mais le pouvoir <ln préfet' de rédfcjire ou de sup
primer les dépenses ainsi inscrites as budget subsis-
te-t-il alors même qu'une délibération antérieure, 
par Inquelle le Conseil municipal a vwté les travaux 
que ces dépenses ont pour objet de solder, est exé
cutoire par elle-même ? 

C'est ainsi qu'un Conseil municipal a roté la cons
truction d'une citerne. Le préfet, maigre l'avis hos
tile du Conseil d'hygièn«\ ne pouvait p»s annuler 
cette délibération qui était définitif*. Mais, le jour 
où le Conseil municipal fit figurer".utt budget les 
3.000 francs nécessaires, le préfet supprima le cré-
dit. 

Le Conseil municipal objecta qil'A y avait là un 
excès de pouvoir, puisque la suppnsssion du crédit 
aboutissait là empêehoT par une voie détournée l'exé
cution d'une délibération exécutoirs par elle-même. 

Mais le Conseil d'Etat n a pas estmaé que le ca
ractère définitif de la délibération relative aux tra
vaux envp?cliâl les pouvoirs de réàVusjtion du pivifet 
de s'exercer. 

Le dnjit attribué à l'AdniinUtritt-iaa de suppri
mer dos dépenses n'est donc pas en contradiction 
avec les dispositions de la loi qui donaent au Conseil 
municipal le pouvoir de voter deflstitirement cer
tains travaux. Ces votes n'en subsistent pas moins, 
quitte à oe que leur exécution n:>it retardée jusqu'au 
jour où, par la suppression dos imailsitions extra
ordinaires, le Conseil municipal auja recouvré la 
libre disposition do son budget. 

LES CRÊTES ER 
D'après le Bulletin dt rOffict du Travail. 49 grèves 

dont une de patrons boulangers et une de patrons co
chers, ont été signalées, en novembre, à la Direction du 
travail. Le nombre des participants, connu pour.46 d'en
tre elles, est de 23.661. Il y avait eu, en novembre 12CS, 
51 grèves et le nombre moyen de celles qui se sont pro
duites, au cours du même mois, pendant les 6 dernières 
années, eut de 36. Ces 49 grèves dont 32 n'ont affecté 
qn'un seul établissement, sont dues aux principales causes 
suivantes : 

Demandes d'augmentation de salaires, 17 ; réductions 
de salaire, 2; contestations relatives AUX tarifs pour la 
conduite de métiers multiples, 2 ; contestations diverses 
relatives au salaire, 4 ; contestations relatives à la ré
glementation du travail, 3; demandes de diminution du 
temps de travail, 6; demandes de suppression des amen
des, 3 ; demandes de suppression de la retenue pour l'as
surance, 3; demandes de renvoi d'ouvriers, contremaî
tres, on directeurs, 8; demandes de réintégration d'ou
vriers ou de contremaîtres, 14. — Ces grèves ont éclaté 
dans 31 départements et on en a compté: . 

6 dans le Nord, 3 dans le Morbihan et la Peine, 2 dans 
les liouches^luJvnône, le Finistère, l'Hérault, la Qlarne, 
le Pas-de-Calais, le Rhône, la Haute-Vienne, ies VstfS) 
et le département d'Alger, et 1 dans les 19 autres dépar
tements. 

Les industries ou professions atteintes se répartissent 
comme suit : 

Transport et manutention, 13; industries textiles, 8; 
aJimontation, 6; travail des métaux, 5; cuirs et peaux, 
imprimeries, 4 ; ouvriers des arsenaux, et poudreries, 3 ; 
ardoUiers, bâtiment, 2; diamantaires, mineurs, 1 grève. 

Des 49 grèves commencées en novembre, 40 ont pris 
fin après avoir duré respectivement : 

•Dix, 1 jour ou moins de 1 jour ; sept, 2 jpurs ; trois, 
3 jours; cinq, 4 jours; deux, 6 jours j tus*, 6 jours; 
deux, 7 jours; une, 8 jours; une, 9 joas; deux, 10 
jours; une, 11 jours; une. 12 jours; une, 14 jours; une, 
15 jour»; une, 16 jours et une 19 jours. .Si l'on y ajoute 
7 grèves anciennes terminées après avoir *sharé respecti
vement 128 jours, 96 jours, 93 jours, 36 jours, 26 jours, 
23 jours, 13 jours, 13 jours, et 8 jours, on trouve 48 
conflits terminés avec les résultats suivants : 

6 réussites, 25 transactions ou réussites partielles, 17 
échecs. 

LA MORALE UTILITAIRE 
Nous extrayons de l'Almanach populaire de maître 

Jacques, cette belle et éloquente page de M. Léon 
Henry, juge au tribunal civil de Niort, sur la mo
rale utilitaire : 

« Où allons-nous avec cet opportunisme de la morale 
utilitaire? La morale qui n'a d autre base que l'intérêt 
propre, mène i toutes les bassesses, à toutes les vénali
tés. Les calculs d'un vif égoïsme prendront la place des 
nobles actions et des sublimes dévouements. Le véritable 
honneur de l'humanité, le trait dtstinctif de sa grandeur 
— le sacrifice volontaire pour autrui — disparaîtra né
cessairement du marais fangeux où régnera cette morale 
avilissante. 

> Le magistrat, avant de disposer de la vie, de l'hon
neur et de la fortune des citoyens, se demandera quelle 
sentence il aura intérêt à rendre pour natter et gagner 
les puissants du jour. 

> L éducateur patenté de l'enfance, qui peut i son gré 
diriger vers le bien ou dévoyer les jeunes asies & lui 
confiées, flairera le souffle des vents, et suivant le_ tour
nant de 1 histoire où il sera, suivant que les 
les cabales régnantes voudront l'ordre ou le 
enseignera les pures maximes ou les doctril 
trices. 

> Le soldat, au lieu d erisçjuer sa vie- cm ser#ss d'une 
grande cause, ne songera qu a s'épargne^ et à se sauver 
lui même. Le manuel de M. Baye» aura beau lui dire; 
€ Pour un honnête homme, il y a plus dabontveur à mou-
* tir en défendant la liberté et Ja justice qu'à vivre en 
> obéissant à un Empereur ou à un roi ; • Qui donc vou
dra donner son sang pour l'unique et problématique pro
fit de goûter, en dilettante, le plaisir momentané de mou
rir dans la douleur ou la torture ? Si c'est la une- pure 
question de jouissance macabre en ce bas-monde (l'autre 
monde étant supprimé), il y aura peu de prétendants à 
cette courte joie sans lendemain. Duas l'échelle des plai
sirs de libre choix, le bonheur temporel de se faire mas
sacrer sans autre récompense — bonheur coté très haut 
et expressément envié par notre moraliste — ne fera 
guère de jaloux. 

» Les citoyens, soyons-en surs, poursuivront de -tout 
autres délectations. L'homme politique n'aura qu'an art, 
celui de sauter sur la corde roide et de faire applaudir 
ses acrobaties, pour pouvoir boire avidement à la coups 
de la fortune publioue. Il ne recherchera pas quels prin
cipes sont à défendre et à faire régner pour te salut et 
U gloire du pays, mais quel droit, quelle liberté, quelle 
faiblesse «t quelle innocence il a intérêt à écraser pour 
s'élever ou se maintenir, a 

On ne saurait mieux définir Ja morale utilitaire 
oui, étant sans sanction, devient l'égoîsme le plus 
féroce, pourant aller jusqu'au «Hase. 

L'AFFAIRE SYTETON 
U RECONSTITUTION DU DRAME 

La matinée. — Avenus de Neuilly. — Arrivée 
des magistrats et de* experts 

PaTis, 26 décembre. — Tout l'intérêt de l'affaire 
Syveton se trouve aujourd'hui à Neuilly, où, ce ma
tin, on a procédé a la reconstitution du drame au 
cours duquel le députédu deuxième arrondissement 
a trouvé la mort. 

Vers neuf heures et demie arrivent successive
ment MÎM. Buiot, procureur général ; Fabre, pro
cureur de la République ; les experts Ogier, chef 
du laboratoire de toxicologie ; Bouchot, Bordas Gi
rard, dérecteur du laboratoire municipal ; Debrie, 
architecte expert de la Préfecture de police ; lé 
docteur &:*juet, médecin légiste qui a fait l'autop
sie ;"Me Joseph Menand, avocat de la partie civile ; 
le juge do paix de Neuilly et son greffier, qui vont 
procéder à la levée des scellés ; enfin M.' Simart, 
commissaire de notice de Neuilly, et son secrétaire. 

Un peu avant dix heu s, M. Boueard, juge d'ins- parlement de M. Si 
truction, parait arec son greffier, mais il ne monte ' était de procéder à 

qraart, la porte da vestibule s'ouvre, et M. Bnlot, 
qui était remonté, sort en compagnie de M. Fable, 
procureur de la République. 

— Ceet fini, nous dit M. BuJot, sans vouloir aion. 
ter autre chose. ' 

Voici maintenant M. Girard, cSief du laboratorrO 
municipal : 

« Nous avons terminé, dit-il ; il est probable <ru« 
nous n aurons plus l'occasion de revenir. Nos se-
cherohes ne sont pas terminées pour cela : elles se 
poursuivront dans nos laboratoires, u 

Successivement se retirent les autres experts; Jt. 
Boueard et son greffier sont restés seuls là-hau*. If. 
Ogier, i «,ui l'on demande s'il a terminé l'examen 
des viscères, déclare qu'il en a encore pour quel
ques jours. 

Il monte dans l'automobile qui a amené les chiens 
et les cobayes. Un seul ohien est mort. On emporte 
son cadavre déposé dans un panier. 

Las résultats 

Malgré la réserre observée par les magistrat» «T 
les experts, nous avons pu pénétrer le mystère d » 
opérations auxquelles ils — 

Reconstitution du drame du 8 décembre, «près que Mm« Syvoton eut découvert le corps 
do son mari au moment do l'arrivée de la concierge 

Le corps de M. Syreton, à cet instant, a été déplacé par Mme Syreton. Les pieds sont maintenant 
vers la cheminée; le corps est allongé près du bureau massif du député. Sur le sol, on voit encore la 
pipe que, d'après Mme Syreton son mari tenait dans la nain droite, au moment de la découverte •*» 
corps. La porte que l'on aperçoit entre la cheminée et la fenêtre est celle d'un pfuncaxd. 

avenue 
Blot, chef et soUfrchef de*!» Sûreté, qui l'atten
dent. M. Boueard leur remet quelques, papiers, et 
MM. Uaniard et Blot montent aussitôt en voiture 
et filent vers Paris. 

Cette 6cène discrète et ce brusque départ cau
sent une brnBque émotion ; on se demande si le 
chef et Te sous-chef de la 6Ûreté ne vont pas opérer 
des arrestations. 

L'enquête 
Le juge d'instruction et son greffier sont entrés 

à leur tour dans la maison. On ne voit plus au dé
lions que quelques agents qui font les cent pa6 sur 
las trottoirs, mais les curieux n'ont pas tardé à 
se rassembler. Il y a là plus de deux cents person
nes qui commentent avec passion les circonstances 
du drame mystérieux et restent hypnotisés devant 
cette porte hermétiquement close, derrière laquelle 
on est en train de le reconstituer. 

A dix heures et demie la porte s'ouvre; tout le 
monde se précipite; c'est M. Bulot procureur gé
néral, qui sort accompagné de M* Joseph Ménard, 
avocat. 

Est-ce terminé, demande-t-on? — Oh! répond 
M. Bulot, il y en a encore pour deux ou trois heu
res. .1 pendant quelques instants M. Bulot 6e pro
mène sur le terre-plein de l'avenue, en compagnie 
de M* Ménard, avec lequel il discute vivement. 
La promenade se prolonge encore quelques minutes, 
puis le magistrat et l'avocat réintègrent la maison 
et la porte se referme sur eux. 

A onze heures, la porte s'ouvre à nouveau et M. 
Bulot fait 6a réapparition avec M* Ménard; ils re
prennent tous deux leur promenade. 

Peu après c'est le jugo de paix de Neuilly qui 6e 
retire après avoir levé les scellés; il est accompa
gné du commissaire de police. 

Les expériences 

Un peu auparavant,une automobile s'était arrêtée 
devant 1» porte ; on avait tiré, du coffre, des pe
tits chiens et des cobayes qu'on avait aussitôt mon
tés dans l'appartement pour servir aux expériences 
des experts. 

A midi, on descend le cadavre d'un des chiens que 
l'on avait amenés pour l'expérience. A midi un 
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K, K, K, K. Partie de l'immeuble donnant sur l'avenue 
. de Neuilly .et indépendante de l'appartement de M. 
Syveton. — L: Cour de l'immeuble. — A. Cabinet de 

travail où fut découvert Je corps de M. Syveton. — 
B (Maine où se trouvait Mme Touraadôur. — C. 
SsUe a manger. — D. Couloir. — B. Palier et 
d'escalier. — F, F, F. Pièces divenws 
l'appartement. 

cident, puis celle du suicide et, < 
Un • agent de la sûreté, dont la corpulence se rap
proche de celle de M. Syveton, a été charge défigu
rer le corps de la victime. 

Mme Syveton et la bonne Spylmackor assistaient 
à toutes ces opérations, fournissant aux magistrats 
et aux experts les explications que leur demandaient 
ceux-ci. 

•M. Bxjcard a fait apporter le chien, victime d<é-
6igiu>e pour l'expérience: Il fut placé, comme devait 
se trouver le corps de M. Syveton. D'après les ex
plications fournies par sa veuve, le robinet du pjsm 
fut ouvert et la porte de la pièce fut fermée. Qua
rante minutes après, le chien avait rendu le dernier 
soupir. 

Il était alors remis au docteur Ogier qui ra ana
lyser le sang du chien et voir si la quantité d'oxyde 
de carbone qu'il renferme concorde avec celle trov-
vée dans le sang de M. Syveton. 

Nouvelle apposition des scsllés "" 
M. Boueard et son greffier eont restés jusqu'à 

une heure, avenuo de Neuilly, pour relire a Mme 
Syveton ses déclarations et les lui faire eigner. 

Le juge de paix de Neuilly est revenu avant leur 
départ, apposer de nouveau les scellée. 
Psrquisitions chez MM. Ménard et Tholmar 

M. Hamard et M. Blot, chef et sous-chef de 'si 
sûreté, que nous avons rus partir précipitamment 
chargés d'une mission de M. Boueard, n'araieat 
pris la direction de Paris que pour dépister les re
porters. Faisant un détour, ils s'étaient rendus 
pour y perquisitionner, l'un chez M. Ménard, 20, 
rue Louis-Philippe ; l'autre, chez le docteur Thol-
mer, rue d'Orléans, domicilies tous deux à Neuil-

Quand M. Blot b'est présenté chez les époux Mé
nard, le concierge lui a refusé l'entrée, disant que 
M. 'Ménard n'était pas visible. Mais M. Blot, sor
tant son écharpe de sa poche, a répliqué : n On est 
toujours visible pour moi, et je-suis certain que 
M. Ménard me recevra, u 

Un peu après, deux agents de la sûreté venaie l t 
rejoindre M. Blot, chez les époux Ménard. 

M. Hamard. de son côté, n'syant pas trouvé ch<a 
lui le docteur Tbolmcr, a attendu son retour ; nuis, 
en 6a présence, il'a procédé à une minutieuse per
quisition. 

I/os deux opérations n'ont pris fin qu'à une h j i s 
et demie. 

M. Ménard et le docteur Tbolmer déclarent qne 
les. magistrats n'ont saisi cbes eux aucun pap ;r. 

L'après-midi. — Nouvelles expériences « in 
anima vili », — L'opinion d'an «xpert 

Paris, 26 décembre. — M. Boueard est reton.-oé 
avenue de Neuilly dans la journée, pour y poursuis 
rre son instruction. 

Ayant en mains les pièces que ls perquisition 
opérée le matin lui avait permis de se procurer, il 
a longuement interrogé Mme Syveton. Puis, en sa 
présence, il a questionné le docteur Tholmer, qu'il 
avait mandé. t 

Les curieux stationnaient toujours très nou'iros" 
devsnt la maison. Des agents les faisaient circu
ler. 

De leur coté, les quatre experte, MM. Ogier, 
Pouchet et Bordas, ont procédé toute l'après-midi 
à des essais longs et minutieux sur des cochons 
d'Inde et des lapins. Ils ont tour à tour intoxiqas 
à des degrés divers, plusieurs de ces animaux av « 
du gaz d éclairage et de l'oxyde de carbone produit 

Sar les charbons d'un réchaud. Ils n'ont pu tri-
emment parvenir, en quelques heures, à des résul

tat» concluants. 
Pourtant on assure que M. Girard est de plat est 

plus convaincu que, «i M. Syveton était mort après 
avoir respiré du gaz d'éclairage, il eût été asph, -.i< 
par manque, d'air et non empoisonné et que l'on 
n'eût pas constaté dans les globules ds son sans 
de l'oxyde de carbone dans la proportion de 17 
pour cent. 

Co l* 
La façon dont M 

de Gabriel Syneéen 
Boueard. 

L» juge*' 

suspeete 
» été avisé de la asars 

parait-il, beaucoup M> 

dit le Petit Journai, avait 


